
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10343

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Coupure numérique
Question écrite n° 10343

Texte de la question

M. Xavier Albertini attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la coupure numérique instaurée
depuis la rentrée sur les espaces numériques de travail et Pronote entre 20 h et 7 h et les week-ends. Cette
mesure, qui relève d'un intérêt louable pour le bien-être des élèves, révèle, à l'usage, des difficultés qui
engendrent du stress au quotidien. En effet, lorsque le temps de transport entre le domicile et le lieu d'études est
parfois de plus d'une heure, ou lorsque l'élève consacre sa fin de journée aux activités sportives ou culturelles,
les créneaux pour travailler deviennent restreints. Ne pas pouvoir accéder aisément aux devoirs ou à la
messagerie pour envoyer un message à un enseignant, à la plateforme Moodle pour y déposer un devoir, pose
de véritables difficultés pour certains. De plus, les week-ends étant également concernés par la coupure, l'élève
n'est pas en mesure de rattraper son retard. Aussi et compte tenu des éléments évoqués, il souhaite savoir si
une évolution de ces dispositions en adéquation avec les contraintes personnelles et les activités extrascolaires
des élèves est envisageable.
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